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Pour l'an deux mille vingt-six, où est écrit ce qui suit : 
Séance publique du mercredi 29 avril, à 20 heures, en vertu des articles L 2121-7 et suivants 

convocation régulière adressée à ses membres le mercredi 15 avril 2026.

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de pouvoirs : 4
Nombre de Conseillers présents : 25
Quorum : 15 

Date de convocation et d'affichage : 15 avril 2026

********************

Présents : M. LE BESCO Joël, Mme DELAHAIS Odile, M. DESBOIS Jean-Pascal, M. 
LEGRAND Jean-Luc, Mme LEGROS Marie-Noële, M. RIAUX Bertrand, M. CORVAISIER 
Christophe, Adjoints au Maire,
M. COCHARD Alain, M. LEMENANT Yannick, M. LAMOUR Franck, Mme CAVRET Florence, 
Mme PORÉE Fabienne, M. ROUSSEAU David, Mme THEBAULT DONDEL Hermina, Mme 
BELLIS Nathalie, M. CHAUVIN Stéphane, Mme NEDELEC Emilie, M. GOUABLIN Raphaël, 
M. LEPORT Florian, Mme SORAIS Justine, Mme CORNU- HUBERT Rozenn, M. CHARLES 
Bruno, Mme CHENOT Gwenaëlle, M. GAILLARD Corentin, Conseillers municipaux.

Pouvoirs : Mme DUTAY-MOREL Isabelle pouvoir à Mme MN LEGROS, Mme FORESTIER 
Anne pouvoir à M. JP DESBOIS, Mme CHAMPAGNAY Annie pouvoir à Mme O. DELAHAIS, 
M. ARNAL Cyrille pouvoir à M. C. GAILLARD.

Absents excusés : -

Absents : -

********************

Président de séance : M. LE BESCO Joël, Maire.

Secrétaire de séance : Mme H. THEBAULT-DONDEL.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026

26-64) AVIS SUR 
LE DOSSIER PRESENTE PAR LA SOCIETE « »

Rapporteur : M. Jean-Luc LEGRAND, Adjoint

Service émetteur : DATE/ ST
Nomenclature : 8.8 DOMAINES DE COMPETENCE/Environnement
Pièce annexe :

VU -18 ;
VU

VU le courrier préfectoral du 27 février 2026 ;
VU le dossier soumis à enquête ;
VU les avis des Commissions Municipales « Environnement cadre de vie mobilité
douces » et « Voirie Affaires agricoles » réunies le 7 avril 2026 ;

CONSIDERANT que plusieurs habitations situées sur le territoire de la commune de 
Combourg se trouvent à une distance comprise entre 546 mètres et 776 mètres des 
éoliennes projetées, soit à une proximité immédiate du seuil réglementaire minimal ;
CONSIDERANT que le respect de la distance réglementaire minimale de 500 mètres 

CONSIDERANT que cette proximité est de nature à générer des nuisances sonores, 

conditions de vie, la tranquillité et le bien-être des habitants concernés ;
CONSIDERANT
présentent un caractère particulièrement dominant dans le paysage ;
CONSIDERANT

cadre de vie des habitants de la commune de Combourg ;
CONSIDERANT

chiroptères ;
CONSIDERANT

dispositifs et à la préservation durable des équilibres écologiques ;
CONSIDERANT

les châteaux de Combourg et de Lanrigan, tous deux classés au titre des Monuments 
Historiques en application des dispositions du Code du patrimoine, notamment ses 
articles L.621-1 et suivants ; que ces monuments bénéficient, à ce titre, du plus haut 
niveau de protection légale, impliquant la préservation de leur conservation, de leur 
mise en va

re 

CONSIDERANT que les éoliennes projetées seront visibles depuis le site du lac 

floristique (ZNIEFF) de type I, correspondant à des espaces présentant un intérêt 
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écologique remarquable et une forte sensibilité environnementale, en raison 

cette covisibilité est de nature à porter atteinte à la qualité paysagère et au caractère 
naturel du site, à en dégrader les perceptions visuelles, et à compromettre, de manière 
directe ou indirecte, les équilibres écologiques ayant justifié son identification ;
CONSIDERANT que la société porteuse du projet associe la commune de Lanrigan, 

et fiscales, tandis que la commune de Combourg, en raison de sa proximité immédiate, 
est exposée de manière significative aux incidences du projet sans en retirer de 
bénéfices comparables ; que la commune de Combourg affirme ne pas être guidée 
par des considérations financières, mais par la volonté de préserver durablement la 
qualité de vie de ses habitants,
amenés à en subir les 
tranquillité publique, le
concernées, ainsi que la préservation du patrimoine local et du paysage bocager qui 

déséquilibre manifeste dans la répartition territoriale des charges et des bénéfices du 
projet, contraire à une prise en compte équilibrée des intérêts des habitants et des 
territoires ;
CONSIDERANT -

de mesures effectives visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles 

CONSIDERANT
notamment sur la biodiversité, les paysages et les conditions de vie des riverains, 
justifient une approche de précaution ;
CONSIDERANT

-dit « La Repichère 
» sur le territoire de la commune de Combourg ;
CONSIDERANT

des animaux, le bien-être des troupeaux et la production laitière ;
CONSIDERANT
phénomènes de conduction de courants électriques susceptibles de générer des 

CONSIDERANT
passage de convois exceptionnels sur les voies communales de Combourg, 

agricole ;
CONSIDERANT
susceptible de porter atteinte de manière notable :

- à la santé, la qualité de vie et à la tranquillité des habitants,
- à la qualité des paysages et du cadre de vie,
-
- et à la valorisation du patrimoine local ;

Entendu cet exposé, le Conseil Municipal :

DONNE un avis DEFAVORABLE

PRECISE que cet avis sera porté à la connaissance du commissaire enquêteur 

écologique remarquable et une forte sensibilité environnementale, en raison écologique remarquable et une forte sensibilité environnementale, en raison écologique remarquable et une forte sensibilité environnementale, en raison écologique remarquable et une forte sensibilité environnementale, en raison 



AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document 
afférent à cette décision, 
CHARGE

POUR : 24
CONTRE : 5 (CORNU-HUBET, GAILLARD + pouvoir, CHENOT, CHARLES)
ABSTENTION : 0

La secrétaire de séance,

H. THEBAULT-DONDEL            
          

Le Maire,

J. LE BESCO

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document 




